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Extrait de la préface rédigée par Nathalie Tiger-
Winterhalter, Secrétaire générale des tribunaux 
administratifs et des cours administratives d’appel au 
Conseil d’État :
« (…) Je ne saurais trop insister sur l’importance que 
revêt la motivation des conclusions. Point d’orgue du 
rapport d’enquête, les conclusions motivées doivent 
permettre au maître d’ouvrage de prendre sa décision 
en toute connaissance de cause et l’amener, le cas 
échéant, à améliorer le projet pour tenir compte des 
réserves émises. Le caractère suffisant et pertinent des 
conclusions est à la fois une condition de régularité de 
la procédure et un gage de confiance pour les citoyens.
Fruit d’une collaboration entre les experts de la CNCE 
et de nombreux acteurs de la juridiction administrative, 
ce guide, conçu dans un souci de clarté et d’accessibilité, constitue un outil précieux et exhaustif 
pour comprendre et appréhender les enjeux de cette étape essentielle que constitue la rédaction des 
conclusions motivées et de l’avis qui en découle. Les commissaires enquêteurs y trouveront des conseils 
de bonnes pratiques.
Vous y trouverez des exemples concrets, illustrant les situations les plus fréquentes auxquelles les 
commissaires enquêteurs peuvent être confrontés ainsi que des recommandations pour améliorer encore 
la qualité des conclusions. (…) »
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LA RÉDACTION DES CONCLUSIONS 
MOTIVÉES 
Cet ouvrage propose une méthodologie 
de construction des Conclusions et Avis 
en cohérence et en complémentarité avec 
le Rapport du commissaire enquêteur. Des 
logigrammes et des exemples explicitent 
cette méthodologie et les motivations 
devant justifier ses conclusions et son 
avis. Des conseils et recommandations 

sont donnés pour la rédaction, tant sur 
le fond avec la prise en compte de la 
jurisprudence, que sur la forme, afin 
de mieux répondre aux attentes du 
public, du porteur de projet, de l’autorité 
décisionnaire du PROJET et du juge 
administratif dans le cadre de l’enquête 
publique.
La collection « Les Essentiels » est réalisée par la 
Compagnie Nationale des Commissaires Enquêteurs.
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